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       N° 1 – 18 janvier 2019 
 



 
 
 
 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 
 
 
 

COMMUNIQUE 
 
 
 
 
 
 

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –  
N° 1 du 18 janvier 2019 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture des 
bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne : 

 
 

Direction Générale des Services du Département 
 

2 bis, rue de Jessaint 
 

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX 
 

 
 

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ; 
rubrique «administration») le 18 janvier 2019 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 



SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  

sur le secteur Médico-Social, 
 
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
 sur la réglementation de la circulation routière,  

 
 

 Conventions,  
 
 
 Délibération n°SE18-10-I-08 du Conseil départemental 

Annule et remplace la précédente 
Séance plénière du 19 octobre 2018  
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/32 du 19 février 2018 autorisant une diminution de la capacité d’accueil de la crèche familiale 
de Murigny à REIMS (51100) ; 
 
VU le courrier du 12 décembre  2018, de M. Nicolas THIENOT, Président de l’Association Structure Petite Enfance, 
sollicitant une nouvelle modification de la modulation de l’agrément  
à compter du 1

er
 janvier 2019; 

 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ;

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P .GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2018/151 
Châlons en Champagne, 
Le 21 décembre 2018 
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ARRETE : 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° n° 2018/32 du 19 février 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – A compter du 1

er
 janvier 2019, la crèche Familiale de Murigny est agréée dans les conditions suivantes : 

 

  Localisation : 1 rue Jean d’Aulan à REIMS (51100) 
 

  Gestionnaire : Association Structure Petite Enfance – 2 A rue Marcel Thil – REIMS (51100) 
 

 Capacité d’accueil : 40 enfants de 0 à 6 ans du lundi au vendredi et :  
 

 Une diminution de 30% de l’effectif est appliquée chaque mercredi ainsi que sur toutes les périodes 
de vacances scolaires ainsi que les ponts. 

 

 Fermeture : 3 semaines l’été, une semaine l’hiver et, exceptionnellement pour des journées pédagogiques ou 
de formation ; 
  

 Direction : Madame Marie-France GILLERY, infirmière et éducatrice de jeunes enfants ; 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif -25 rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association Structure Petite Enfance et publié au recueil des actes administratifs. 
 

 
           Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
La Directrice de la Solidarité Départementale 

 
 

 
 
 

Isabelle DEBAILLEUL 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/87 du 20 août 2018  autorisant une modification de l’agrément modulé pour le multi-accueil 
Les Grapillons d’AΫ-CHAMPAGNE (51160) ; 
 
VU le courrier du 18 décembre 2018 de Monsieur Dominique LEVEQUE, président du C.C.A.S. D’Aÿ Champagne, 
sollicitant une modulation d’agrément pour le multi-accueil Les Grapillons à compter du 1

er
 janvier 2019; 

 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ;

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2018/152 
Châlons en Champagne, 
Le 26 décembre 2018 
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ARRETE : 

 
 
 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/87 du 20 août 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – A compter du 1

er
 janvier 2019, Le multi-accueil Les Grapillons est agréé dans les conditions suivantes : 

 

 Localisation : Place Salvador Allendé -  51160 AΫ-CHAMPAGNE 
 

 Gestionnaire : C.C.A.S. d’AΫ-CHAMPAGNE – Place Salvador Allendé -  51160 AΫ-CHAMPAGNE 
 

 Capacité d’accueil : 35 enfants de 0 à 4 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : 
 
 

Du 01/01/2019 au 06/01/2019 Nombre d’enfants 

Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

7h30 à 8h00 4 4 4 4 4 
8h00 à 9h00 23 23 23 23 23 

9h00 à 17h00 26 26 26 26 26 
17h00 à 18h00 22 22 22 22 22 

18h00 à 18h30 8 8 8 8 8 

Du 07/01/2019 au 10/02/2019 
Du 25/02/2019 au 07/04/2019 
DU 22/04/2019 au 07/07/2019 

Nombre d’enfants 

Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

7h30 à 8h00 6 6 6 6 6 

8h00 à 9h00 28 28 28 28 28 

9h00 à 17h00 35 35 35 35 35 

17h00 à 18h00 26 26 26 26 26 

18h00 à 18h30 8 8 8 8 8 

Du 11/02/2019 au 17/02/2019 Nombre d’enfants 

Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

7h30 à 8h00 5 5 5 5 5 

8h00 à 9h00 23 23 23 23 23 

9h00 à 17h00 25 25 25 25 25 

17h00 à 18h00 21 21 21 21 21 

18h00 à 18h30 8 8 8 8 8 

Du 18/02/2019 au 24/02/2019 Nombre d’enfants 

Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

7h30 à 8h00 5 5 5 5 5 

8h00 à 9h00 22 22 22 22 22 

9h00 à 17h00 24 24 24 24 24 

17h00 à 18h00 20 20 20 20 20 

18h00 à 18h30 8 8 8 8 8 

Du 08/04/2019 au 21/04/2019 Nombre d’enfants 



Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

7h30 à 8h00 6 6 6 6 6 

8h00 à 9h00 23 23 23 23 23 

9h00 à 17h00 26 26 26 26 26 

17h00 à 18h00 21 21 21 21 21 

18h00 à 18h30 8 8 8 8 8 

Du 08/07/2019 au14/07/2019 Nombre d’enfants 
Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

7h30 à 8h00 5 5 5 5 5 

8h00 à 9h00 25 25 25 25 25 

9h00 à 17h00 32 32 32 32 32 

17h00 à 18h00 22 22 22 22 22 

18h00 à 18h30 7 7 7 7 7 

Du 15/07/2019 au 21/07/2019 Nombre d’enfants 

Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

7h30 à 8h00 5 5 5 5 5 

8h00 à 9h00 24 24 24 24 24 

9h00 à 17h00 30 30 30 30 30 

17h00 à 18h00 22 22 22 22 22 

18h00 à 18h30 7 7 7 7 7 

Du 22/07/2019 au 26/07/2019 Nombre d’enfants 

Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

7h30 à 8h00 4 4 4 4 4 

8h00 à 9h00 23 23 23 23 23 

9h00 à 17h00 28 28 28 28 28 

17h00 à 18h00 22 22 22 22 22 

18h00 à 18h30 7 7 7 7 7 
 

La structure est fermée les jours fériés, quatre semaines en août et une semaine entre Noël et le jour de l’An. 
 

 Direction : La direction est assurée par Mme Nelly PINOT, infirmière-puéricultrice 
 
ARTICLE 3- Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif -25 rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. d’AΫ-CHAMPAGNE et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l'arrêté n° 2018/153 du 26 décembre 2018 informant de la nomination de Madame Sophie CERCEAU, 
puéricultrice, au poste de directrice du multi-accueil Maison Blanche à Reims (51100)  à compter du 1

er
 octobre 

2018; 
 
VU le courriel du 21 décembre 2018 de Mme CERCEAU Sophie, Responsable du multi-accueil sollicitant une 
modulation de l’agrément du multi-accueil Maison Blanche à Reims (51100)  à compter du 2 janvier 2019 ; 
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ;   
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 

 
 

 
ARRETE : 

 
ARTICLE 1 – L'arrêté n° 2018/105 du 1

er
 octobre 2018 est abrogé ; 

 
ARTICLE 2 – A compter du 2 janvier 2019, le multi-accueil Maison Blanche est agréé dans les conditions suivantes :  

 Localisation : rue Cognacq Jay à REIMS (51100) 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
pmi@marne.fr 

N° 2018/153 
Châlons en Champagne, 
Le 26 décembre 2018 
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 Gestionnaire : Centre Communal d'Action Sociale de Reims – 11 rue Voltaire à Reims  
 

 Capacité maximale d'accueil : 45 enfants de 2 mois et demi à 6 ans inclus, selon la modulation suivante : 
 

Du lundi au 
vendredi 

Horaires 
7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
17h00 

17h00  
17h30 

17h30 
18h30 

18h30 
19h00 

Nombre 
d’enfants 

15 25 35 45 35 25 15 

 
 
La modulation d’agrément à compter du 2 janvier 2019: 
 

Du lundi 
au 

vendredi 

Horaires 
7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
9h30 

9h30 
16h30 

16h30 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

18h30 
19h00 

Nombre 
d’enfants 

6 14 24 40 45 35 25 18 8 3 

 
 

 Périodes de fermeture : du 24/12/2018 au 31/12/2018,  du 30 au 31/05/2019,  du 5 au 26/08/2019  et  du 
23 au 27/12/2019 
 

 Une diminution de 20% du 11/02/2019 au 22/02/2019 
 

 une diminution de 30 % de notre agrément sur les autres périodes de vacances : 
-          du 02/01/2019 au 04/01/2019  
-          du 08/04/2019 au 19/04/2019 
-          du 08/07/2019 au 02/08/2019 et du 27/08/2019 au 31/08/2019 
-          du 21/10/2019 au 03/11/2019 
-          du 30 au 31/12/2019 . 

 
 Direction : Mme Sophie CERCEAU, puéricultrice ; 

 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif -25 rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. de Reims et publié au recueil des actes administratifs. 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 

 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en particulier le Titre 
du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 

VU l’arrêté n°2017/105 du 24 novembre 2017 autorisant une modification de l’agrément du multi-accueil Les Lutins à 

CORMONTREUIL (51350) ; 
 
VU la demande écrite du 20 décembre 2018 de M. Jean MARX, Maire de la commune, sollicitant une modification de l’agrément 
à compter du 1

er
 janvier 2019 ; 

 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 

 

 
 
 

ARRETE : 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2017/105 du 24 novembre 2017 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – le multi-accueil Les Lutins est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 1 avenue du Languedoc - CORMONTREUIL (51350) 
 

 Gestionnaire : Mairie de Cormontreuil - CORMONTREUIL (51350) 
 

 Capacité maximale d’accueil : 20 enfants de 0 à 6 ans inclus 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2019/01 
Châlons en Champagne, 
Le 8 janvier 2019 
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 Heures d’ouverture et agrément modulé :  
 

 

En période scolaire 
Du lundi au vendredi 

De 8h00 à 9h00 15 enfants 

De 9h00 à 17h00 20 enfants 

De 17h00 à 18h00 15 enfants 

 
Vacances d’Hiver 

Du 11/02/2019 au 22/02/2019 
 

De 8h00 à 18h00 15 enfants 

 
Vacances de printemps 

Du 08/04/2019 au 12/04/2019 
 

 
De 8h00 à 18h00 

 
20 enfants 

Vacances d’été 
Du 15//07/2019 au 02/08/2019 
Du 26/08/2019au 06/09/2019 

 
De 8h00 à 18h00 
De 8h00 à 18h00 

 
 

15 enfants 
15 enfants 

 
 

 
Vacances de Toussaint 

Du 21/10/2019 au 31/10/2019 
 

 
De 8h00 à 18h00 

 
15 enfants 

 
La structure sera fermée du 15/04/2019 au 22/04/2019 ; le 31/05/2019,  du 05/08/2019 au 23/08/2019 et du 
20/12/2019 au 01/01/2020 ; 
 
Direction : Par dérogation, par Madame Aurély BERGERY, éducatrice de jeunes enfants, en cours de Validation des 
Acquis de l’Expérience d’éducateur de jeunes enfants. Elle est secondée par Mme Céline JANECZEK ; 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif - 25 rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. de Cormontreuil et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

    Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 Hervé SCHMITT 



























































SE18-10-I-08 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

SÉANCE PLÉNIÈRE DU VENDREDI 19 OCTOBRE 2018 

OBJET : Véloroute de la Vallée de la Marne – Marchés publics de travaux – Transaction 

EXTRAIT du 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

L’an deux mille dix-huit, le 19 octobre, l’Assemblée Départementale s’est réunie à l’Hôtel du département sous 
la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : M. BRUYEN, Président du Conseil départemental 

MEMBRES PRESENTS : 
M. BENETON, MME BERAT, MM. BLANCHARD, BONDZA, MMES CONREAU, COULON, DEPAQUY, M. DESAUTELS, 
MMES DETERM, DORGUEILLE, ERRE, FERAT, GABET, GERARD-MAIZIERES, MM. KARIGER, LANG, LEVEQUE, MME 

LOISELET, M. MARX, MME MILLER, M. MOITTIE, MME MORAND, M. NAMUR, MMES PICOT, PINCE, MM. ROZE, 
SALMON, MME SAVART, M. SAVARY, MME SCHULTHESS, M. SCHWEIN, MME SIGNOLLE, MM. TCHIGNOUMBA, 
VALENTIN, VERSTRAETE  

MEMBRES ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : MME BRESSION, M. DEVAUX, MME DUNTZE 
MEMBRES ABSENTS EXCUSES ET NON REPRESENTES : MME BELAREDJ-TUNC, M. BUSSY, MME CHOUBAT, MM. 
DE COURSON, FORTUNE, ROSSI, MME VUIBERT  

Rapporteur : Monsieur Vincent VERSTRAETE  

La 1ère commission vous propose de suivre le rapport du Président et de conclure une transaction 
avec la société Eurovia Champagne Ardenne, au sujet de travaux réalisés pour l’aménagement de nos 
véloroutes et voies vertes. 

Les aléas de la réalisation de l’opération complexe « Vallée de la Marne » ont perturbé les conditions 
techniques d’exécution du marché passé en 2013, entrainant de fait des conséquences financières :  

1- le Département était tenu à la fin des travaux réalisés deux ans après le terme prévu de 
réviser les prix du marché et, fait extraordinaire, ceux-ci étaient en baisse du fait des modifications des bases 
retenues par l’INSEE et surtout de la baisse des coûts des carburants, donc du bitume : une révision négative de 
488 892, 48 € TTC a donc été appelée par le Département. 

2- l’entreprise, en réponse, a fait valoir que cet allongement de plus de deux ans des délais 
initiaux avait occasionné des charges nouvelles, évaluées à 622 373,17 € TTC, qui après transaction ont été 
arrêtées à 393 930 € TTC.

3- Comptablement, comme il n’est pas possible de compenser ces deux sommes, notre 
délibération porte sur l’inscription pour la même opération d’une recette d’investissement (488 892,48 €), et 
d’une dépense de fonctionnement (393 930 €).

Il convient en conséquence d’autoriser le Président à signer la transaction avec la société Eurovia 
Champagne Ardenne, selon le texte figurant en annexe. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 
Signé 

Christian BRUYEN 
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ANNEXE :

Transaction relative à l’indemnisation d’Eurovia pour 

notification tardive des tranches conditionnelles du 

marché de travaux 2013-171 de la Véloroute de la 

Vallée de la Marne 
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ENTRE: 

LE DEPARTEMENT DE LA MARNE représenté par le président du conseil départemental de la MARNE, 

M. Christian BRUYEN, domicilié 40 rue Carnot à CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51000), dûment habilité par 

délibération de l’assemblée départementale en date du 19 octobre 2018,  

D’une part, 

ET : 

LA SAS EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE dont le siège social est situé Boulevard du Val-de-Vesle Prolongé – 

Lieu Dit l’Aiguillon à SAINT-LEONARD (51500) immatriculée au registre du commerce et des sociétés de REIMS 

sous le numéro 451 658 785 représentée par son président, M. Xavier BOUCHE-MICHEL, dûment habilité,  

D’autre part, 

Ci-après désignées « les parties », 

VU : le marché public de travaux n°2013-171 (lot n°1, Voirie Réseaux Divers) passé le 28 octobre 2013 entre les 

parties pour l’aménagement d’un itinéraire à vocation nationale du schéma départemental des véloroutes et 

voies vertes, itinéraire Vallée de la Marne pour un montant de 7 197 553,80 € TTC.  

VU : la demande de rémunération complémentaire de la société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE transmise 

par le maître d’œuvre le 20 juin 2018. 

VU : le mémoire en réponse envoyé le 19 juillet 2018 par le Département de la Marne. 

VU : le courrier d’accord sur la proposition d’indemnisation d’EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE du 20 août 

2018. 

EXPOSE : 

Par courrier du 19 mars 2018, le Département de la Marne a demandé au maître d’œuvre qu’il soit fait 

l’application de la révision mensuelle des prix prévus dans le cadre de l’exécution du marché susvisé. 

La société EUROVIA a saisi le Département de la Marne par courrier transmis par le maître d’œuvre le 20 juin 

2018 d’une demande de rémunération complémentaire gracieuse d’un montant de 430 830,00 € TTC au titre 

de la notification tardive des tranches conditionnelles.  

Après analyse des arguments, le Département de la Marne a consenti à accorder une indemnisation de 

393 930 € TTC au titre du préjudice subi découlant de la notification tardive des tranches conditionnelles. 

Par courrier du 20 août 2018, la société EUROVIA marque son accord sur la proposition d’indemnisation. 

En cet état et après discussions, les parties sont convenues de régler ce différend à l’amiable et, au vu des 

concessions réciproques et, s’étant mises d’accord, ont décidé conformément aux articles 2044 et suivants du 

Code civil, de conclure la présente transaction ainsi qu’il suit : 

  1/2 
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Ceci exposé il est convenu ce qui suit : 

Article 1: 

La présente transaction a pour objet le versement d’une indemnisation d’un montant de 393 930 € TTC à la 

société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE, du fait d’un affermissement tardif des tranches conditionnelles du 

marché de travaux2013-171, lot 01 – V.R.D., dû à différents aléas extérieurs aux deux parties survenus au cours 

du chantier et ayant engendré une mobilisation des moyens matériels et humains supplémentaires.    

Article 2 :  

La société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE renonce à toutes réclamations de quelque nature qu’elles soient 

directement ou indirectement liées à la présente convention. 

Article 3 :  

Le présent accord a reçu l’approbation de l’assemblée départementale, au cours de sa réunion du 19 octobre 

2018. 

Il prendra effet à compter de sa notification par le Département à la société EUROVIA et sa transmission au 

contrôle de légalité. 

Article 4 : 

Sous réserve de l’exécution intégrale des engagements fixés, la présente vaut transaction au sens des articles 

2044 et suivants du Code civil ; elle règle entre les parties à la présente, définitivement et sans réserve, tout 

litige né ou à naître relatif au différend ayant fait l’objet de la présente transaction et emporte renonciation à 

tous droits, actions et prétentions de ce chef. 

La présente transaction ne fait cependant pas obstacle à la mise en œuvre par le Département de la MARNE de 

la responsabilité éventuellement encourue par la société EUROVIA sur le fondement des garanties de parfait 

achèvement des constructeurs à raison de la réalisation des travaux dont il s’agit, objet du marché de travaux 

susvisé. 

 Fait et passé à Châlons-en-Champagne, le xxx, en deux originaux, 

Pour le DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour la SAS EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE 
Le Président, 

(Signature précédée de la mention manuscrite 
« Lu et approuvé, bon pour transaction») 

Christian BRUYEN Xavier BOUCHE-MICHEL 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

SÉANCE PLÉNIÈRE DU VENDREDI 19 OCTOBRE 2018 
 

DIRECTION DE L’EDUCATION, DES LOISIRS ET DE LA MOBILITÉ 
 
 
 

Proposition du rapport :  

 
DÉPENSES RECETTES FINANCEMENT PRÉVU AU BUDGET 

 

AP CP AP CP OUI NON EN PARTIE 

 393 930 €   x   

 

 
 

RAPPORT DU PRÉSIDENT 
 

 
OBJET : Véloroute de la Vallée de la Marne – Marchés publics de travaux – Transaction 

 
Un marché public de travaux n°2013-171 d’un montant de 7 197 553,80 € TTC a été attribué par le 

Département de la Marne le 28 octobre 2013, à la société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE, en vue de 
l’aménagement d’un itinéraire à vocation nationale du schéma départemental des véloroutes et voies vertes, 
itinéraire Vallée de la Marne. 

 
Au cours de l’exécution de ce marché, différents aléas extérieurs à la responsabilité de l’entreprise et 

du département sont survenus : 
 

- l’effondrement de berge nécessitant des travaux supplémentaires et la conclusion de l’avenant n°2 
au marché  

- des négociations foncières avec les propriétaires qui nécessitaient de trouver un accord sur le 
montant de l’indemnisation et de procéder au versement avant de commencer les travaux. 

 
Ces événements imprévisibles ont eu pour effet la notification tardive des ordres de service de 

démarrage de travaux des tranches conditionnelles.  
 
La société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE a transmis au maître d’œuvre en date du 18 juin 2018 

un mémoire en réclamation afin de solliciter auprès du Département de la Marne une indemnisation d’un 
montant total de 622 373,17 € TTC, pour les motifs suivants : 

 
- 129 685,85 € TTC au titre de l’imprévision ayant bouleversé l’économie du marché suite à la 

modification de la base des indices TP08 et TP09 
- 430 830,00 € TTC pour le préjudice résultant de la notification tardive des ordres de service de 

commencement des travaux 
- 61 857, 32 € TTC au titre de la modification de la pondération des indices de prix dans le calcul du 

coefficient de révision des prix. 
 
Après examen des prétentions exposées dans le mémoire en réclamation du titulaire, le pouvoir 

adjudicateur a écarté les demandes d’indemnisation au titre de l’imprévision et de la modification des indices 
de prix, mais a considéré que la notification tardive des tranches conditionnelles ouvrait droit au versement 
d’une indemnisation. 

 

Rapport I - 8
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En effet, l’article 5.3 du CCTP prévoyait que toutes les tranches conditionnelles devaient être notifiées 
au plus tard 12 mois après le début du délai d’exécution de la tranche ferme, soit avant le 20 janvier 2015. En 
prenant en compte les délais d’exécution de toutes les tranches, les travaux auraient dû théoriquement être 
terminés le 3 août 2015. 

 
La notification tardive des tranches conditionnelles a occasionné un préjudice pour le titulaire qui a 

dû mobiliser des moyens matériels et humains supplémentaires jusqu’au 11 juillet 2017, date de fin des 
travaux. 

 
L’indemnisation proposée par le pouvoir adjudicateur d’un montant de 393 930,00 € TTC a été 

recalculée au regard des moyens humains et matériels réellement déployés par la société EUROVIA au cours de 
la période de retard d’exécution. 
 

Cette proposition d’indemnisation a reçu l’accord du titulaire par courrier du 20 août 2018. 
 
Par ailleurs, il est à noter qu’en octobre 2014, les bases des index TP08 et TP09 utilisées pour 

procéder à la révision des prix du marché ont été modifiées par l’INSEE. Cette modification de structure a eu 
pour conséquence d’augmenter la part de l’indice bitume composant les index TP08 et TP09. La chute du prix 
du bitume en 2015 a donc pour conséquence l’application d’une révision des prix négative au bénéfice du 
pouvoir adjudicateur. 

 
Dès lors, conformément aux dispositions du CCAP, le titulaire versera au département le montant de 

cette  révision négative des prix s’élevant à 488 892,48 € TTC au moment du solde du marché. 
 
Ainsi, afin d’entériner cette négociation à l’amiable qui permet de sauvegarder les intérêts respectifs 

des parties et afin de prévenir toute action contentieuse, il vous est proposé de conclure une transaction, dont 
vous trouverez le texte annexé au présent rapport, avec la société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE et 
d’autoriser le président à la signer avec l’intéressé. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 
 
 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Signé 
 

 
Christian BRUYEN 
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ANNEXE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transaction relative à l’indemnisation d’Eurovia pour 

notification tardive des tranches conditionnelles du 

marché de travaux 2013-171 de la Véloroute de la 

Vallée de la Marne 
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ENTRE: 

LE DEPARTEMENT DE LA MARNE représenté par le président du conseil départemental de la MARNE, 

M. Christian BRUYEN, domicilié 40 rue Carnot à CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51000), dûment habilité par 

délibération de l’assemblée départementale en date du 19 octobre 2018,  

D’une part, 

 

ET :  

LA SAS EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE dont le siège social est situé Boulevard du Val-de-Vesle Prolongé – 

Lieu Dit l’Aiguillon à SAINT-LEONARD (51500) immatriculée au registre du commerce et des sociétés de REIMS 

sous le numéro 451 658 785 représentée par son président, M. Xavier BOUCHE-MICHEL, dûment habilité,  

D’autre part, 

 

Ci-après désignées « les parties », 

 

VU : le marché public de travaux n°2013-171 (lot n°1, Voirie Réseaux Divers) passé le 28 octobre 2013 entre les 

parties pour l’aménagement d’un itinéraire à vocation nationale du schéma départemental des véloroutes et 

voies vertes, itinéraire Vallée de la Marne pour un montant de 7 197 553,80 € TTC.  

 

VU : la demande de rémunération complémentaire de la société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE transmise 

par le maître d’œuvre le 20 juin 2018. 

 

VU : le mémoire en réponse envoyé le 19 juillet 2018 par le Département de la Marne. 

 

VU : le courrier d’accord sur la proposition d’indemnisation d’EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE du 20 août 

2018. 

 

EXPOSE :  

Par courrier du 19 mars 2018, le Département de la Marne a demandé au maître d’œuvre qu’il soit fait 

l’application de la révision mensuelle des prix prévus dans le cadre de l’exécution du marché susvisé. 

La société EUROVIA a saisi le Département de la Marne par courrier transmis par le maître d’œuvre le 20 juin 

2018 d’une demande de rémunération complémentaire gracieuse d’un montant de 430 830,00 € TTC au titre 

de la notification tardive des tranches conditionnelles.  

Après analyse des arguments, le Département de la Marne a consenti à accorder une indemnisation de 

393 930 € TTC au titre du préjudice subi découlant de la notification tardive des tranches conditionnelles. 

Par courrier du 20 août 2018, la société EUROVIA marque son accord sur la proposition d’indemnisation. 

En cet état et après discussions, les parties sont convenues de régler ce différend à l’amiable et, au vu des 

concessions réciproques et, s’étant mises d’accord, ont décidé conformément aux articles 2044 et suivants du 

Code civil, de conclure la présente transaction ainsi qu’il suit : 

                                                                                                                                                                                                1/2 
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Ceci exposé il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1:  

La présente transaction a pour objet le versement d’une indemnisation d’un montant de 393 930 € TTC à la 

société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE, du fait d’un affermissement tardif des tranches conditionnelles du 

marché de travaux2013-171, lot 01 – V.R.D., dû à différents aléas extérieurs aux deux parties survenus au cours 

du chantier et ayant engendré une mobilisation des moyens matériels et humains supplémentaires.    

 

Article 2 :  

La société EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE renonce à toutes réclamations de quelque nature qu’elles soient 

directement ou indirectement liées à la présente convention. 

 

Article 3 :  

Le présent accord a reçu l’approbation de l’assemblée départementale, au cours de sa réunion du 19 octobre 

2018. 

Il prendra effet à compter de sa notification par le Département à la société EUROVIA et sa transmission au 

contrôle de légalité. 

 

Article 4 :  

Sous réserve de l’exécution intégrale des engagements fixés, la présente vaut transaction au sens des articles 

2044 et suivants du Code civil ; elle règle entre les parties à la présente, définitivement et sans réserve, tout 

litige né ou à naître relatif au différend ayant fait l’objet de la présente transaction et emporte renonciation à 

tous droits, actions et prétentions de ce chef. 

La présente transaction ne fait cependant pas obstacle à la mise en œuvre par le Département de la MARNE de 

la responsabilité éventuellement encourue par la société EUROVIA sur le fondement des garanties de parfait 

achèvement des constructeurs à raison de la réalisation des travaux dont il s’agit, objet du marché de travaux 

susvisé. 

 

 

 Fait et passé à Châlons-en-Champagne, le xxx, en deux originaux, 

 

 
Pour le DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Le Président du Conseil départemental, 

Pour la SAS EUROVIA CHAMPAGNE ARDENNE 
Le Président, 

(Signature précédée de la mention manuscrite 
« Lu et approuvé, bon pour transaction») 

 
 

 
Christian BRUYEN Xavier BOUCHE-MICHEL 
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